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MASTER
Les métiers de la création
et du développement
des PME-PMI

MASTER
Économie Gestion 
Administration 
« métiers du 
management »

▪ OBJECTIFS DE LA FORMATION

Le Master EGA « création et développement des PME-PMI » a pour objectif de former un 
personnel capable d’aider le chef d’entreprise dans ses décisions stratégiques et d’encourager 
à la création ou à la reprise d’entreprise et à l’audit interne ou externe.
Le professionnel intervient sur tout problème d’organisation générale en milieu administratif ou 
industriel pour simplifier et renforcer la productivité et la qualité des modes de fonctionnement 
(amélioration, innovation).
Il conçoit, prépare, structure  et accompagne les processus de changement en anticipant 
leurs conséquences sur les aspects humains, technologiques, financiers et informatiques.
Il peut mener des actions à court terme pour une réorganisation et une rentabilité immédiate.

▪ COMPÉTENCES ACQUISES À L’ISSUE DE LA FORMATION

 Maîtriser des bases de la fiscalité d’entreprise
 Savoir analyser la situation financière de l’entreprise pour détecter les risques,

faire des choix de financement et d’investissement
 Maîtriser les principes de base de la logistique
 Maîtriser les outils de contrôle de gestion de l’ensemble de l’activité de l’entreprise
 Maîtriser les dispositifs de soutien à la création de PME-PMI
 Comprendre le rôle joué par les réseaux d’entreprise dans sa stratégie

et dans la gestion de l’innovation
 Maîtriser et mettre en œuvre un processus de gestion de la qualité
 Maîtriser les principaux aspects juridiques liés à l’exercice d’une activité
 Maîtriser le rôle joué par les NTIC dans le développement de l’entreprise

▪ QUELS DÉBOUCHÉS APRÈS LE MASTER ?
 

ANALYSTE
DE GESTION

RESPONSABLE
ADMINISTRATIF ET FINANCIER

DIRIGEANT
DE PME-PMI

RESPONSABLE
EN ORGANISATION

CADRE D’ÉTAT MAJOR
D’ENTREPRISE



▪ CONDITIONS D’ACCÈS

Master 1 : 
 Licence Administration Économique et Sociale
 Licence de Sciences Économiques et de Gestion
 Validation d’études 
 Validation d’acquis : VAP ou VAE (se rapprocher

du SEPIA : vae@univ-artois.fr)

Master 2 * :
 Titulaire d’un Master 1 Économie Gestion Administration
 Validation d’acquis : VAP ou VAE (se rapprocher

du SEPIA : vae@univ-artois.fr)

* Sous réserve d’acceptation du dossier

▪ Gestion des ressources humaines
▪ Économie industrielle
▪ Analyse des données 
▪ Anglais
▪ Économie de l’information
et des réseaux

▪ Stratégie territoriale des PME-PMI
▪ Aspects juridiques des PME-PMI

SEMESTRE 1

▪ Communication d’entreprise
▪ Audit et gestion des organisations
▪ Anglais
▪ Stratégie du management de l’innovation
▪ Contrôle de gestion approfondi
▪ Politique de soutien aux PME-PMI
▪ Qualité-Sécurité-Environnement

SEMESTRE 3

▪ Économie des organisations
▪ Droit social
▪ Anglais
▪ Fiscalité de l’entreprise
▪ Analyse et gestion financière
▪ Techniques de gestion de projet
▪ Stage de 10 semaines et rapport de stage 
▪ Séminaire

SEMESTRE 2

▪ CONTENU DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (en 2 ans)

 

▪ Éthique et Economie
▪ Économie de l’innovation
▪ Anglais
▪ Management approfondi
▪ E-business
▪ Analyse financière et gestion du risque
de la défaillance

▪ Mémoire et stage
▪ Séminaire

SEMESTRE 4

▪ SEMAINE « JEU D’ENTREPRISE »

Cette semaine « jeu d’entreprise » se déroule en septembre 
avant le début des cours. Les étudiants de Master font 
vivre une entreprise en gérant les achats, les stocks, la 
comptabilité, les ressources humaines… La pédagogie est 
fondée sur l’autonomie, la mise en situation et le travail en 
équipe.

L’objectif est aussi de favoriser l’intégration des étudiants 
venus d’horizons différents.

www.univ-artois.fr
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 RYTHME DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (Calendrier non contractuel)

Le contrat de professionnalisation permet d’effectuer la formation alternativement en entreprise et à l’université. C’est un contrat de travail à durée 
déterminée ou indéterminée, qui offre une rémunération allant de 55% à 100% du SMIC, selon l’âge et le niveau de formation du candidat.

Pour tout renseignement sur le contrat de 
professionnalisation, contacter le SEPIA  :
Catherine RIBU au 03 21 60 38 91
ou par mail : contratdepro@univ-artois.fr
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Alternance en 2ème année (contrat de pro ou stage)


